
 

 

 

Compte Rendu Bureau Exécutif n° 354 
Hôtel Campanile de Nogent sur Marne 
Vendredi 23 mars 2018- 10h30-19h00  

 
 

Membres du BEX présents : Jean ZOUNGRANA, Caroline JELH, Françoise SEILER, Anne-Laure VIARD, Olivier 
BAYLE, Bernard DUROURE, Julien GASPARD, Emmanuel GIRARD, Vincent LECRUBIER, Dominique LE 
BELLOUR - Président du Conseil Fédéral 
 

Membre Invité : Ludovic ROYE - DTN,  
 

Membre du BEX excusé : Didier CHAVRIER, 
 

Liste de diffusion : Bureau Exécutif, Conseil Fédéral, Présidents des Comités Régionaux et Départementaux, 
Comités Régionaux et Départementaux, Equipe Technique Nationale, Présidents et membres des 
Commissions Nationales, Directeurs des Equipes de France, Entraineurs Nationaux, Coordonnateurs Inter 
Régionaux, Conseillers Techniques Régionaux. 
 

Début : 10 h 00 
 
 
 

SUIVI 

1. Suivi des affiliations et 
agréments 

L’association les « ELLES DU BASSIN » est une association située en 

Gironde dont le cœur de l’activité est le DRAGON LADIES. Accord du 

CRCK Nouvelle AQUITAINE ainsi que le CDCK 33. Validation du service. 

                    →   Validation de l’affiliation 

 

DECISIONS du BUREAU EXECUTIF 

1.1 Compte rendu de 
la commission 
descente  

Commission Plénière de la Descente 
                                      → Validation du CR 
 

1.2 Compte rendu de la 
commission jeunes 

Comptes-rendus de la Commission Jeunes 
                                      → Validation des CR 

 1.3 Compte rendu de la 
commission slalom  

Commission Plénière de la Slalom 
                                      → Validation du CR 

1.4 Compte rendu de la 
commission ESIND 

Commission Espace Site Itinéraire et Navigation Durable :  
                                      → Validation du CR 
 
Le BEx propose à la Commission ESIND, de mettre en œuvre son plan de 
développement sur le modèle fédéral pour la période 2018-2020. 

1.5 Compte rendu de la 
commission 
Freestyle 

Commission Freestyle :  
                                      → Validation du CR 



 

 

 

2. Inscription au 
calendrier 
international 

Pour les manifestations de niveau 4 (Manifestations Internationales Libres), les 

350 € demandés permettent de prendre en charge le déplacement d’un juge 

international (en général le juge arbitre) qui est validé par l’ICF ou l’ECA et pour 

les frais de gestion. 

Pour les manifestations de niveau 3 : 
Slalom -ICF World RANKING ou Championnat d’Europe des Clubs ECA (2300 €), 
Descente – ICF Ranking (1000 €), Kayak Polo Ligue des Champions ECA (2000 €), 
les frais d’inscriptions permettent de prendre en charge entre 2 et 6 juges 
internationaux qui sont également validés par l’ICF ou l’ECA. 
Les coûts permettent également de financer la ressource humaine mise à 

disposition au service de ces compétitions. 

3. Prêt et tarification 
du système de 
départ CEL  

Le coût proposé permet d’assurer en partie la couverture du déplacement, de la 
mise en place, du fonctionnement et de la maintenance de ces installations qui 
nécessitent des compétences techniques. 

4. Dénominations 
championnats de 
Stand-Up-Paddle – 
situation du SUP 
au niveau 
international 

Soit conformément au code du sport, et après confirmation du Ministère de 

cette semaine, les appellations des titres de compétitions de Stand Up Paddle 

sont : 

 Championnat 

National Champion National FFCK SUP + épreuve 

Régional Champion Régional FFCK SUP + épreuve + région 

Départemental Champion Départemental FFCK SUP + épreuve + département 
 

5. Commission 
Électorale  

 

Suite à l’évolution des statuts imposée par le code du sport, il n’est plus possible 
pour les membres de la commission électorale, de faire partie simultanément des 
instances dirigeantes ou d’un organe déconcentré de la FFCK (CDCK-CRCK), ce qui 
était le cas de certains membres. 
Nos Statuts ont donc été modifiés en conséquence, le 8 avril 2017 avec la 
précision apportée à l’article S – 2.7.1.1. 
Une nouvelle composition est proposée : 
 Président : Albert MAYER,  
Membres : Catherine DRIDER, Bernard BOUFFINIER, Hervé MIOSSEC, Lucien 
CHAISE.  
Cette proposition doit être adoptée par le Conseil Fédéral conformément aux 
Statuts. 

6. Procédure 
d’annulation de 
licences   

Le service accompagnement aux structures est sollicité par des clubs, pour des 

demandes d’annulation de licences aux motifs très variés. Le service 

accompagnement aux structures souhaite qu’une procédure soit mise en place 

pour ce type de demande et propose : 

L’annulation et le remboursement de la licence ne sont possibles qu’à condition 
que le délai entre la saisie de la licence et la demande ne dépasse pas 2 mois et 
que le motif soit seulement en cas d’une erreur de saisie du club. En dehors de ce 
cas, il n’y aura pas de remboursement de licence au Club (maladie, accident, 
déménagement, études trop prenantes). 
 



 

 

 

7. Aide aux 
opérations de 
fusion des régions 

Le BEX a accompagné les régions dans leurs opérations de fusion en prenant en 
charge un certain nombre de frais occasionnés par celles-ci : ex frais d’assistance 
juridique. Ces opérations et l’accompagnement financier qu’elles ont suscité 
peuvent être désormais considérés comme closes. 

8. Validation des 
Labels 

Validation des Labellisations pour 14 Clubs dont 5 Mentions Sportives. 
Le BEX attire l’attention sur le respect des critères d’attribution de la mention 
sportive. 

9.  Validation 
convention type 
pagaie blanche 

Travail sur cette convention pour la mise en place expérimentale pour l’année 
2018, dans des conditions différentes de 2017. Cette convention sera reprise 
pour 2019. 
Cette convention sera présentée en Conseil Fédéral. 
                                      → Validation de la Convention 

10. Validation des 
règlements AMFPC 
et MFPC 

Ce point est reporté au prochain BEX 

11. Autorisation 
d’emprunt  

Présentation du document relatif à la demande de délégation de l’Assemblée 
Générale au Président Fédéral, pour contracter les emprunts qui pourraient être 
nécessaires dans le cadre de l’achat du foncier et la construction d’un nouveau 
siège à Vaires-Sur-Marne. 
Cette autorisation serait consentie au Président dans le cadre d’une gestion dite 
« en bon père de famille » afin de ne faire prendre, aucun risque à la FFCK quant 
à la continuité de son bon fonctionnement. 
Ce document présenté au BEx, sera soumis à la validation du Conseil Fédéral. 

12.  Comptes annuels de 
l’exercice et budget 
prévisionnel 

Validation des comptes annuels après lecture du rapport détaillé du Commissaire 
aux Comptes ainsi que le budget prévisionnel 2018. 

 
 
 

ETUDES du BUREAU EXECUTIF 

1. Proposition de pôle média 
presse  

Ce point est reporté au prochain BEX 

2. Les orientations et 
l’organisation fédérale – 
handikayak 

Ce point est reporté au prochain BEX 

3. Le fil conducteur de 
l’Assemblée Générale   

Ce point sera étudié par le Président et le secrétaire général et les 
services de la FFCK. 

4. ODJ du conseil des 
territoires 

Ordre du jour validé 

5. Dispositif pagaies couleurs Ce point est reporté au prochain BEX et le document support à la 
réflexion sera à disposition des membres du BEX sur la plateforme 
collaborative SLACK. 

6. Politique de titre Le pilotage du projet de rénovation de la politique des titres sera assuré 
par Julien GASPARD et Emmanuel GIRARD.  

7. Point d’étape évolution du 
site internet fédéral 

Une première présentation de la nouvelle architecture est proposée. 



 

 

 

8. Accidentologie du canoë 
kayak  

La Commission Nationale Médicale demande de relancer une étude de 
l’accidentologie en Canoë Kayak à travers les déclarations d’accidents 
de notre assureur.  
Le BEX donne son accord de principe et propose que la commission 
prenne attache du service développement pour contacter la MAIF. 

9. Offre membres agréés Une réflexion sur une nouvelle offre pour les membres agréés est 
étudiée. Plusieurs corrections ont été proposées et un complément 
d’informations est encore nécessaire avant diffusion.  

 

INFORMATION du BUREAU EXECUTIF 

1. Courrier du Maire de Lagny 
 

Le BEX prend connaissance du courrier de la Ville de Lagny à la FFCK. 
Une réponse sera faite au Maire de la commune ainsi qu’un courrier au 
Président du club prenant en compte les avis du BEX. 

2. Faux et usage de faux de la 
part d’un athlète  

La Décision du BEx est de proposer au Président Fédéral de saisir la 
Commission de Discipline.  

3. Bilan des AG des comités Le Président Fédéral s’est déplacé dans 10 régions sachant qu’il lui reste 
la région Occitanie 

4. Point évènement sport santé 
(Dordogne) 

Le BEX souhaite accompagner le rassemblement national de Pagaie 
Santé et son colloque médical, sur le Marathon de la Dordogne et 
d’assurer une représentation sur l’événement. 

5. Rencontre avec la Ministre et 
travaux sur la gouvernance et 
le Haut Niveau  

Un compte rendu est fait de la rencontre avec Madame la Ministre des 
sports Laura Flessel : les orientations du ministère, la convention 
pluriannuelle d’objectifs, la gouvernance du sport Français, la très haute 
performance. 

6. CNDS Une forte baisse du CNDS dans plusieurs régions soit -21% en Bretagne, 
- 24% en Occitanie, - 23% dans le Grand Est et dans la Nouvelle 
Aquitaine. Cette question sera abordée avec les président-e-s de CRCK-
CDCK-Clubs, lors du prochain conseil des territoires et du 
développement. 

7. Point Vaires – visite de l’ICF  Une visite a été réalisée par l’ICF, sur la base de Vaires sur Marne en 
construction. 

8. Informations diverses – 
secteur développement et 
formation 

Ce point est reporté au prochain BEX 

9. Equipages interclubs : 
propositions de régions et 
courrier du club de St 
Laurent de Blangy 

Ce point est reporté au prochain BEX 

10. 10. Projet Espace eau vive 
Châlons-en-Champagne 

Le projet a été présenté. Le BEX souhaite que, compte tenu du nombre 
croissant de projets sur le territoire, des sollicitations nombreuses des 
collectivités, clubs et comité, la Fédération s’organise et se structure 
pour répondre ces demandes.   

Fin du BEX à 21 h 00 

Secrétaire de séance : Emmanuel GIRARD 

Jean ZOUNGRANA, Président Fédéral  

 


